
PROFESSEUR·ES DES ÉCOLES
OBTENIR LES MOYENS DE BIEN FAIRE...

Novembre 2018
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Chacun constate que la charge, le temps et l’organisation du travail des
professeurs des écoles se sont considérablement alourdis ces dernières années.

Quelles actions et quels projets pour améliorer leurs conditions de travail ?

 

UN CONSTAT PARTAGÉ

Le temps et l’organisation de travail actuels sont beaucoup trop contraints, c’est
ce que les militant·es du Sgen-CFDT observent quotidiennement depuis plusieurs
années, à l’occasion de visites d’écoles et établissements ainsi qu’avec les
nombreuses demandes d’information et d’accompagnement.

Cela ne permet pas aux professeurs des écoles de remplir complètement leurs
missions et génère un accroissement du stress et une grande insatisfaction au
travail.

L’enquête « Parlons Travail » menée par la CFDT confirme ce constat largement
partagé. Vos représentant·es Sgen-CFDT s’inscrivent dans cette démarche
d’écoute des agents publics.

 

LES REVENDICATIONS DU SGEN-CFDT
POUR LES PE

Pour cela le Sgen-CFDT demande :

une reconnaissance de votre véritable temps
de travail

une autonomie pour que vous puissiez
organiser collectivement votre travail et
concevoir la pédagogie la plus adaptée pour vos élèves

le droit de travailler sereinement et en confiance sans injonctions
contradictoires et/ou incessantes de notre hiérarchie

le droit de peser réellement sur les décisions qui vous concernent en fonction du
territoire de vos écoles et du public accueilli, par exemple avec le levier de la
direction d’école et l’expérimentation d’un établissement du premier degré

le droit et les moyens de travailler en équipe suivant vos besoins

développer une véritable formation initiale et continue  pour la réussite de vos
élèves

les moyens humains suffisants (AESH, enseignant•e•s
spécialisé•e•s) permettant de vous soutenir dans la mise en
œuvre de l’inclusion des élèves à besoins particuliers.

https://analyse.parlonstravail.fr/
https://www.sgen-cfdt.fr/actu/le-temps-de-travail-un-vrai-sujet-pour-les-professeurs-des-ecoles/
https://www.sgen-cfdt.fr/actu/premier-degre-ecole-autonomie-impossible/
https://www.youtube.com/watch?v=tB6xPKxjFBs
https://www.sgen-cfdt.fr/actu/direction-decole-et-etablissement-du-premier-degre-etat-de-la-reflexion-du-sgen-cfdt/
https://www.sgen-cfdt.fr/dossier/formation-initiale-enseignants-des-cpe-reforme-poursuivre/


AVEC VOUS, COMMENT LE SGEN-CFDT PEUT-IL AGIR POUR LES
PROFESSEUR·ES DES ÉCOLES ?

Notre action, dans les comités techniques et les différentes commissions paritaires,
vise à vous rendre actrices et acteurs de votre carrière, de votre parcours
professionnel :

par notre exigence de transparence et d’équité, notamment avec l’augmentation
du nombre de promotions à la hors classe (PPCR : notre dossier), pour une
reconnaissance identique aux enseignants du second degré,

par notre connaissance des diversités de fonction du métier de PE (direction
d’école, inclusion scolaire…) qui débouche sur des revendications réalistes,
concrètes et atteignables, notamment avec la création de la classe exceptionnelle
accessibles à ces fonctions particulières,

par notre expertise, pour des conseils précis et adaptés à votre situation,

par notre disponibilité pour vous accompagner et vous informer (mutations,
promotions…), vous soutenir, vous écouter, vous informer,

par notre capacité à proposer sans systématiquement s’opposer.

Votez et faites voter Sgen-CFDT

pour amplifier notre action !

 

Fédération Sgen-CFDT 
47-49 avenue Simon Bolivar 
75950 Paris cedex 19

Tél : 01 56 41 51 00

Plus d'information :
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https://www.electionseducation2018.fr/instances/competences-comites-techniques/
https://www.electionseducation2018.fr/instances/competences-cap/
https://www.sgen-cfdt.fr/dossier/parcours-professionnels-carrieres-et-remunerations-ppcr/

